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La séance a débuté à 9 h 50 mn. 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Chers collègues,

Nous sommes réunis aujourd’hui dans le cadre de cette 3ème séance publique de l’Assemblée nationale. Nous avons à l’ordre du jour de cette séance 4 projets de loi, à savoir :

· le projet de loi n°201/07 fixant les conditions d’entrée et de séjour en République de Djibouti ;

· le projet de loi n°202/07 fixant les conditions d’exercice des activités privées de surveillance et de gardiennage ;

· le projet de loi n°209/07 portant adhésion à la Convention Internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale ;

· le projet de loi n°210/07 relatif à la lutte contre le Trafic des Etres Humains ;

· le projet de loi n°12/AN/07/5ème L modifiant et complétant la loi Organique n°1/AN/92 relative aux élections.

Nous commençons donc sans plus tarder par l’examen du premier projet de loi. J’invite à la tribune le rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale.
Après quelques instants d’attente, le Président de l’Assemblée s’aperçoit que le rapporteur de la commission de la Législation et de l’Administration Générale  est absent. Il s’adresse au Président de la Commission en ces termes.

Monsieur le Président,

Je constate que votre collègue rapporteur n’est pas présent. Ce n’est pas sérieux car les membres des bureaux des commissions doivent faire preuve de ponctualité et venir même avant les autres. C’est bien dommage !

Un député dans la salle suggère au Président de l’Assemblée nationale de prendre les sanctions contre les absentéistes et les retardataires.

Nous ne sommes pas à l’école pour envisager d’éventuelles sanctions. Les députés sont assez grands pour prendre leurs responsabilités. Nous avons un volontaire pour remplacer le rapporteur de la commission des lois. Il s’agit de monsieur Antoine Michel Barthélemy. Veuillez venir à la tribune je vous prie.
M. Antoine Michel Barthélemy

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Chers collègues parlementaires,

Donne lecture du rapporteur n°60 (voir en annexe).
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Antoine pour votre présentation.
Mesdames et messieurs les députés, je vous donne la parole si vous souhaitez intervenir. Ce texte contient plusieurs dispositions. Il est important qu’il soit assimilé par l’ensemble des députés.
Oui monsieur Ahmed Djama vous avez la parole :

Le député Ahmed Djama Guedi précise qu’il ne veut pas intervenir mais qu’il a levé la main pour signaler au Président de l’Assemblée nationale qu’il ne disposait pas du rapport de la Commission, concernant le projet de loi en question.

Pardon ? Vous n’avez pas le rapport ?

Il doit vous être remis en principe, parce que nous l’avons tous reçu.

Bien ! Qui a des commentaires à faire sur ce texte ? Vous avez tout compris à ce que je vois ?

Les députés répondent par l’affirmative.

J’en doute fort !

Cela m’étonne que vous n’ayez rien à dire sur les catégories de visas, par exemple, les visas étudiant, le visa de transit, de touriste, d’investisseur … etc.

Dois-je comprendre que vous n’avez pas bien étudié vos documents.

Oui monsieur Houssein Omar Kawalieh, vous avez la parole.

M. Houssein Omar Kawalieh, Rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,
Ce texte qui a été présenté par le Ministre de l’Intérieur a fait l’objet d’un examen approfondi par la Commission de la Législation et de l’Administration générale.

Le rapport qui vient de nous être présenté est assez complet.

Je demande donc que le projet de loi soit mis aux voix. Merci monsieur le Président. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Personne d’autre ne veut prendre la parole ? 
Bien, monsieur le Ministre avez-vous des précisions à ajouter ? Non ! 
Ce n’est pas normal que personne n’ait rien à dire. Je sais que les députés n’ont pas pris la peine d’étudier leurs textes, à l’exception des membres de la Commission des Lois. Ce texte prévoit la délivrance de différentes catégories de visa dont les djiboutiens ignoraient jusqu’à ce jour.

Monsieur le Premier Ministre avez-vous quelques choses à ajouter ? Non.

Monsieur le Ministre de l’Intérieur ? Non plus.

Après quelques instants de silence le Président de l’Assemblée nationale reprend son intervention :
Pour ce qui est des emplois vacants par exemple, il existe beaucoup d’abus dans ce domaine. Il y a des postes que les djiboutiens pourraient occuper, mais on les préfère à des étrangers qui viennent dans notre pays grâce à des visas de longues durées ou à une carte de résident.

Je pose toutes ces questions pour vous stimuler mais c’est peine perdue à ce que je vois !

Je crois que ce texte n’intéresse personne. Et que pensez vous de l’immigration ? Vous avez vu des clandestins traverser la frontière à pied et rentrer dans le pays en empruntant les grandes artères et rentrer à Djibouti-ville sans difficultés et au vue et au su des responsables.
Comme personne ne veut intervenir, je mets ce projet de loi aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements

Nous allons passer à l’examen du 2ème projet, à savoir le projet de loi fixant les conditions d’exercice des activités privées de surveillance et de gardiennage. J’appelle à la tribune le rapporteur de la Commission des Lois.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Donne lecture du rapporteur n°62 et amendements joints en annexe (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Moussa.
Je constate qu’il y a une proposition d’amendement qui vient d’être faite à l’instant par un Député. De qui s’agit-il ?

Le Député Omar Abdi Saïd lève la main.

Veuillez venir à la tribune pour nous présenter votre proposition d’amendement s’il vous plaît.

M. Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président,

Par manque de temps, le projet de loi ainsi que le rapport de la Commission viennent de nous être distribués à l’instant. J’ai juste eu le temps de demander aux assistantes de saisir les amendements que je voulais apporter à ce texte de loi.
Comme il est mentionné dans la feuille qui vous a été distribuée, je propose d’ajouter un nouvel alinéa à l’article 11. Je vous en fais la lecture : « le nombre d’agents nécessaires pour assurer les missions ainsi que leurs rémunérations mensuelles ou à l’heure ».
L’intervenant est interrompu par ses collègues et des membres du Gouvernement qui affirment ne pas disposer d’un exemplaire de sa proposition d’amendement. Il s’adresse à eux en ces termes.
Ecoutez, j’ai juste eu le temps de faire saisir des amendements et le personnel de la Direction de la Procédure Législative est en train de les reprographier. Ces  amendements vous seront distribués sous peu. Si vous n’êtes pas content, ce n’est pas à moi qu’il faut vous adresser mais, au Président de l’Assemblée nationale.
Le Député Omar Abdi Saïd regagne sa place et de le Président de l’Assemblée nationale prend ensuite la parole.

Du calme s’il vous plaît !
Monsieur Omar Abdi, vous aurez l’occasion d’intervenir à nouveau dès que les députés et les membres du Gouvernement auront pris connaissance de votre proposition d’amendements.

Qui d’autre souhaite prendre la parole ? Oui monsieur Oubèche.

M. Hassan Ismaël Oubèche

Merci monsieur le Président.

Je crois que ce rapport qui vient de nous être présenté n’est pas complet. Où sont passés les articles qui ont fait l’objet d’amendements ?

Par ailleurs, ce projet de loi accorde une large part à la Législation du travail.

Que vient donc faire le Ministre de l’Intérieur dans cette histoire ? Ce texte devrait à mon avis être défendu par son collègue de l’Emploi et de la Solidarité nationale. 
Enfin, j’aimerais qu’on m’explique ce que le terme « normé » mentionné dans le 2ème paragraphe veut dire ?

Voilà ce que je voulais dire quant à ce projet de loi. Je répète que je n’ai que le rapport de la commission mais, je dispose seulement du texte de loi que nous sommes en train d’examiner. Il faudrait que nous l’ayons pour pouvoir discuter sérieusement. Merci. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Oubèche, je ne comprends pas pourquoi vous n’avez pas le document que vous évoquez. Est-ce le cas pour tout le monde ?

Qui n’a pas reçu le projet de loi initial ?

Monsieur Oubèche, je crois que vous êtes le seul à ne pas disposer de ce texte. Regardez bien dans vos documents, parce que je pense qu’il vous a été distribué.

Mesdames et messieurs les députés, qui souhaite intervenir ?

Oui monsieur Ahmed Djama, vous avez la parole.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et messieurs les Députés,

Chers collègues,

Comme vous le savez, nous avons parlé à maintes reprises des sociétés de placement et à ce titre, nous avons exprimé notre inquiétude quant à leur manière de procéder au recrutement. Dans le Code de Travail, nous avions encadré l’exercice de ces professions, mais force est de constater que cela n’était pas suffisant.
Ce présent projet de loi a pour objet d’encadrer plus précisément l’exercice des fonctions de surveillance et de gardiennage, en dispensant notamment une formation adéquate aux agents concernés. N’importe quelle personne ne peut prétendre exercer les fonctions de gardien, d’agent de surveillance ou de sécurité.

Ces fonctions sont soumises à des contrôles et à des règles strictes, dans le monde entier. Cette loi vient à point nommé pour combler le vide juridique qui prévalait dans ce domaine. Et c’est pourquoi je demanderais à mes collègues députés d’adopter ce projet de loi. Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ahmed Djama Guedi.

La parole est à monsieur Omar Abdi Saïd pour nous présenter son amendement. 
Je pense que tout le monde a reçu un exemplaire de sa proposition d’amendement.

M. Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Je propose que nous rajoutions ces 2 amendements dans le texte pour le compléter. Je sais que mes collègues commissaires ont eux aussi apporter des amendements à ce projet de loi, mais comme j’étais en mission, ce n’est qu’aujourd’hui que j’ai eu l’occasion de le faire étant donné que le texte de loi ainsi que le rapport viennent de m’être distribués.
Les raisons qui ont motivé le rajout de ces amendements sont simples. Ces sociétés privées se livrent à des abus flagrants qui sont en infraction à la législation du Travail. Opérant dans le secteur privé, ces sociétés ont des contrats avec des sous traitant, qu’il s’agisse du Camp Lemonier ou des établissements privés de la place. Elles sous-payent leur personnel pour en tirer une marge supplémentaire bien qu’elles reçoivent leur commission pour chaque employé. Ce n’est pas tout, elles oublient de déclarer l’employé à l’OPS, conformément à la législation en vigueur.
Ces employés qui sont escroqués et abusés ne bénéficient même pas d’une couverture médicale en cas d’accident du travail, puisqu’ils n’ont pas été déclarés. Cela représente un manque à gagner considérable pour l’Etat puisque les prélèvements obligatoires ne sont pas recouvrés.

Cette situation a assez duré et il est temps de mettre un terme à ces abus. Le Ministre de l’intérieur a été bien inspiré d’initier ce texte de loi. Ces amendements vont dans le sens d’un rééquilibrage afin que les employés puissent vivre dignement de leur travail et qu’ils aient accès aux soins. Cette situation nous concerne tous puisque ce sont des membres de nos familles, des djiboutiens qui sont victimes de ces pratiques scandaleuses. Vous conviendrez avec moi de l’opportunité de ma proposition d’amendement. Je vous en remercie. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Omar Abdi, 

Pour ce qui est de votre proposition d’amendement, vous souhaitez ajouter un troisième alinéa à l’article 11. Est-ce qu’il s’agit d’un contrat conclu entre  la société privée et l’employé ? Ce n’est pas très clair. Il va falloir que vous expliquiez cela en détail. La parole est à monsieur Elmi Affassé. Applaudissements
M. Elmi Affassé Dirieh

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Je ne serais pas long dans mon intervention. Je me souviens qu’il avait été question une fois de fixer les salaires des gardiens. Ces employés sont prêts à accepter n’importe quelle condition de travail proposée par l’employeur. Là aussi, il y a des abus et je saisis cette occasion pour ouvrir ce débat et trouver une solution à ce problème.

On dit que les gardiens travaillent 12 heures par jour, ce qui est beaucoup trop à mon avis. On doit se conformer à la règlementation en vigueur, soit 35 ou 40 heures de travail par semaine.

Telles étaient mes deux questions et j’aimerais obtenir des réponses qui me convaincront. Merci beaucoup. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Elmi Affassé.

La parole est à monsieur Ali Moussa.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Je suis le rapporteur de la Commission des Lois, je n’ai pas de suggestions à formuler, mais je souhaiterais néanmoins répondre à la question soulevée par mon collègue Oubèche. L’aspect sécuritaire que le Ministre de l’Intérieur nous a présenté, vient à point nommé parce qu’il comble un vide. Nous avons accueilli favorablement cette initiative gouvernementale. Cependant, il faudra aller au-delà en édictant des lois qui régiraient plus spécifiquement le travail de ces sociétés privées. Le cas de gardiens qui sont exploités démontre la gravité de la situation et l’urgence à agir.

Le député Oubèche se demandait pourquoi le Ministre de l’Emploi n’a pas défendu. Je pense que ce projet concerne à la fois le Ministère de l’Emploi pour ce qui relève du cadre de travail et le Ministère de l’Intérieur quant à l’aspect sécuritaire que je viens d’évoquer. Ces deux départements doivent donc travailler de concert en vue de faire respecter la législation du travail dans notre pays. Nous discutons de l’aspect sécuritaire aujourd’hui, il nous reste donc à débattre ultérieurement des conditions de travail. Ce débat doit être ouvert par le Ministère concerné, à savoir le Ministère de l’Emploi pour que nous complétions notre arsenal juridique dans ce domaine.

Ces agences privées sont des électrons libres. On ne sait pas dans quel chapitre ou partie du Budget elles figurent. Certains Ministères comme celui de l’Education nationale a recruté ce personnel en s’adressant à des agences privées. Le Ministère de la Santé par exemple, a fait appel au bureau de la main d’œuvre rattaché au Ministère de l’Emploi.

Nous devons donc résoudre ces problèmes pour que nous mettions en place une politique de recrutement cohérente à travers tout le pays. Merci monsieur le Président.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Moussa.

Monsieur Abdi Ibrahim, vous avez la parole.

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel »
Merci monsieur le Président.

Bien qu’ayant reçu tardivement les rapports et les amendements, je suis intervenu pour appuyer l’idée de mon collègue Omar Abdi. Cette activité a fait couler beaucoup d’encres et il faudrait qu’elle soit mieux encadrée en vue de mettre un terme à ces injustices. Pour cela la mise en place de gardes fou est nécessaire. Ce travail est exercé dans des conditions pénibles. Le député Elmi Affassé avait parlé d’heures de travail excessives. Il parait que les impôts ne sont pas payés et quant aux rémunérations, elles sont anormalement peu élevées. La mise en place d’une grille salariale permettrait à mon avis de réduire de façon significative ces abus.

Tout le monde parlent de ces activités depuis ces dernières années, à tel point qu’un vieux sage m’a dit qu’il avait peur que notre République devienne un pays de « xadhigle ». Je trouve que ses craintes étaient fondées parce qu’au vu de l’essor de ces activités et la part croissante des abus, nous devons agir pour inverser la tendance. Entre ce que les employés perçoivent et leurs réelles rémunérations, il y a un déséquilibre énorme. Je soutiens donc les amendements proposés par monsieur Omar Abdi et je demande qu’ils soient retenus et figurent dans le texte de loi. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Gabriel.

Si vous lisez l’article 11, il dispose que : 
« l’Entreprise de surveillance et de gardiennage doit présenter et signer avec chacun de ses clients un cahier de charges » et j’ajoute l’amendement proposé en disant  « un cahier des charges définissant le nombre d’agents nécessaires pour assurer ces missions, ainsi que leurs rémunérations mensuelles ou à l’heure ».

Ce cahier des charges concerne les deux parties que sont les clients et les entreprises. Je crois que les entreprises connaissent la rémunération pour ces services rendus. Cela ne concerne pas directement la relation employés et gérants des entreprises.

Le Député Omar Abdi Saïd interrompt le Président de l’Assemblée nationale et s’adresse à lui. Son intervention ne peut être retranscrite étant donné qu’il parle sans microphone. 
Un dialogue s’instaure entre les membres du bureau et les députés présents dans la salle.

Après quelques minutes de silence, le Président de l’Assemblée nationale s’adresse au Député Hassan Ismaël Oubèche qui demande la parole en ces termes :

Monsieur Oubèche, vous êtes déjà intervenu n’est-ce pas ? Vous avez oublié quelque chose ? Je vous donne donc la parole.

M. Hassan Ismaël Oubèche

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Ce projet  est certes important mais il présente néanmoins des zones d’ombre. Vous avez certainement entendu parler des conditions de travail déplorables dans certains pays du Golfe. Ces travailleurs étrangers qu’ils soient indiens ou autres, se sont exilés en vue d’un meilleur avenir. Certains d’entre eux mettent fin à leur jour par désespoir  d’être contraint à travailler dans ces conditions pour survivre ou faire vivre leurs familles.

Je propose monsieur le Président que nous ajournions l’examen de ce projet à une date ultérieure afin de faire le point et que nous discutions davantage pour qu’aucune questions ne soit laissée en suspend.

Ce texte ne prévoit pas les dispositions à mettre en œuvre pour contrôler l’affiliation des gardiens ou des surveillants à la CNSS. Il y a déjà eu des précédents car ce n’est pas la première fois que nous sommes confrontés à ce genre de problème. Des personnes qui travaillaient pendant des années pour des employeurs se sont vues refusées les soins ou même pire, les retraites, parce qu’elles n’avaient pas été déclarées  par ces « xadhigle ». Je crois qu’il y a lieu de réfléchir par deux fois avant d’adopter ce projet et je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Oubèche.

Y a-t-il d’autres intervenants ? Vous pouvez vous exprimer car nous avons tout le temps nécessaire pour rendre ce texte plus perfectible. La parole est à monsieur Souleiman Miyir.

M. Souleiman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Si j’ai demandé la parole, c’est pour essayer de dissiper une certaine confusion qui a germé dans les esprits. Je crois que le projet soumis à notre approbation ce matin, ne porte pas sur l’ensemble des fonctions qu’il est convenu d’appeler « xadhigle » en langue locale.

Je pense qu’au niveau de l’Assemblée, nous sommes en train de faire le procès des « xadhigle ». Ce que je voulais souligner c’est que ce texte ne s’applique qu’à l’aspect sécuritaire, à savoir le gardiennage et la surveillance. Ce n’est qu’une partie de ces activités. Je suis tout à fait d’accord avec les amendements proposés par mon collègue Omar Abdi Saïd, mais cet amendement aurait eu sa place dans le cadre d’une législation globale sur l’exercice des activités des « xadhigle ».

Je sais qu’il y a beaucoup à dire sur ces activités et les agences privées d’emploi qui les exercent, mais dans le cas présent les dispositions de ce projet de loi ne règlementent que ce qui doit exclusivement s’appliquer aux activités de gardiennage et de surveillance. Applaudissements
L’occasion m’est propice pour réitérer un vœu qu’on avait formulé en Commission. Vous savez que dans les pays anglo-saxons, les activités de gardiennage et de surveillance font partie des activités les plus lucratives. Pourquoi ? Parce que le climat d’insécurité est entretenu par les policiers eux même. C’est la raison pour laquelle, nous avions demandé au Ministre de l’Intérieur que toutes les mesures soient prises, afin qu’il n’y ait pas une montée en flèche de l’insécurité dans notre pays, dans le but d’apporter de l’eau au moulin de ces sociétés. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Souleiman Miyir.

Y a-t-il d’autres Députés qui souhaitent prendre la parole ? Oui monsieur Youssouf Moussa.

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission pour le Développement social et la Protection de l’Environnement
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Je souhaiterais apporte ma contribution au débat  suscité par l’examen de ce projet de loi. Ce texte concerne l’aspect sécuritaire de ces activités comme l’a rappelé mon collègue Souleiman Miyir. Compte tenu du taux de chômage élevé dans notre pays, j’avais suggéré à l’ancien Ministre de l’Emploi et l’actuel Ministre de la Justice, de prendre des mesures pour résorber le chômage, du moins en partie, en légalisant l’exercice des professions domestiques comme le gardiennage et le travail des femmes des ménages.

A Djibouti, chaque foyer fait travailler en toute illégalité ce personnel domestique. Ma proposition consistait à donner du travail à des citoyens djiboutiens qui ouvriraient des structures privées oeuvrant dans ce domaine et à l’échelle d’un quartier donné. Il serait d’autant plus facile pour le pouvoir public de contrôler l’exercice de ces activités. 
L’intervenant est qui est gêné par la discussion du Député Souleiman Miyir Ali avec ses collègues, s’adresse à lui en ces termes :

Monsieur Souleiman, je vous ai écouté, veuillez avoir la courtoisie de m’écouter à votre tour !

Pour revenir à la proposition d’amendement faite par monsieur Omar Abdi Saïd, elle n’a pas sa place dans ce texte. Je trouve que les préoccupations de mon collègue sont fondées mais elles doivent s’inscrire dans un cadre juridique global qui règlementerait ces activités.

Je réitère ma proposition faite à monsieur Mohamed Barkat Abdillahi en disant que c’est une solution envisageable pour lutter contre le chômage dans notre pays. Je vous remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Youssouf Moussa Dawaleh.

La parole est à monsieur Mohamed Abdoulkader.

M. Mohamed Abdoulkader Mohamed, Président du Groupe parlementaire FRUD et vice président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Comme je suis membre de la Commission, je ne reviendrais pas sur l’avis de la Commission qui est un avis favorable, mais je donnerais mon opinion sur les amendements proposés par mon collègue Omar Abdi.

Dans l’article 12 modifié, il est dit que : « L’entreprise doit assurer une formation initiale ou générale et des instructions spécialisées à ces agents. »
Pour ce qui concerne les rémunérations, je crois qu’elles relèvent  des attributions du Ministère de l’Emploi. Quant à la formation à dispenser aux agents, elle est très importante et j’avais soulevé cette question lors de la réunion de la Commission. C’est un point important d’autant plus que ces agences privées d’emploi se sont multipliées ces dernières armées. Elles recrutent n’importe qui pour assumer les fonctions de gardiennage ou d’agent de sécurité qui nécessite une préparation à défaut d’une formation adéquate. J’ai toujours été opposé au fait que les établissements publics ou que les Ministères soient gardés par le personnel de ces agences qui n’ont reçu aucune formation initiale. Ce ne sont pas des agents  assermentés de l’Etat, mais des personnes recrutées sur je ne sais quels critères par ces « xadhigle ». 
Au Ministère de l’Education nationale, par exemple, la sécurité du bâtiment est assurée par ces agents et il y en a un à tous les étages ! Ils ne connaissent personne et refusent tout le monde, les parlementaires comme les citoyens ordinaires. Il m’a été donné d’intervenir pour appeler un collègue à faire preuve de retenue parce qu’un agent lui avait refusé l’accès. C’était à l’occasion de la rentrée scolaire et les parents d’élèves ou n’importe quel autre usager de cette administration ne pouvait se rendre auprès des responsables concernés.

Toutes nos administrations devraient être gardés par des agents assermentés de l’Etat qui auraient suivis une formation adaptée. C’est le point que j’avais souligné en Commission. Je termine mon intervention en disant que les amendements proposés sont opportuns et je les approuve sans réserve. Merci monsieur le Président. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Mohamed Abdoulkader.
Je demanderais aux députés de lire attentivement les amendements proposés avant de faire leurs commentaires.

A mon sens, ces amendements sont plus un souhait qu’autre chose, par exemple « le salaire décent » qui est mentionné dans le 1er paragraphe de l’article 12 modifié. Ce qu’il faudrait, c’est l’instauration d’une grille salariale pour mettre un terme à tous ces abus.

Qui d’autre souhaite prendre la parole ? Oui monsieur Youssouf Dideh. Applaudissements
M. Youssouf Dideh Doualeh

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Mesdames et messieurs les Députés,

Je tiens à rendre hommage aux sociétés privées de surveillance et de gardiennage car elles ont donné du travail à de nombreux djiboutiens qui ont été des chômeurs pendant de longues années. Ces sociétés honorent également leurs obligations en matière d’impôts, ce qui représentent des ressources pour l’administration fiscale.

Par ailleurs, notre politique est basée sur une stratégie de développement et les députés doivent appuyer les efforts déployés par le Gouvernement dans ce sens. Pour vous citer un exemple, j’ai deux frères qui étaient en chômage de longue durée et qui ont trouvé du travail grâce à ces sociétés de surveillance et de gardiennage. Il faudrait tenir compte de cet aspect positif et ne pas les incriminer gratuitement. Merci monsieur le Président. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Je n’ai pas compris grand-chose de votre intervention, mais merci quand même monsieur Dideh.

Monsieur le Ministre de l’Intérieur je vous donne la parole si vous voulez apporter des éventuelles précisions.

M. Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation

Monsieur le Président,
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Députés,

Je ne pensais pas que ce projet de loi qui se limite à l’aspect sécuritaire des fonctions de surveillance et de gardiennage comme l’a si bien souligné l’honorable Député Souleïman Miyir, susciterait un débat sur le bien fondé de l’existence même de ces sociétés privées.

L’intervention du Député Souleïman aurait suffit car elle répondait amplement aux différentes interrogations de ses collègues.

Ce texte se limite comme il l’a rappelé à juste titre, à l’aspect sécuritaire et n’a trait qu’aux conditions d’exercice de ces activités, que ce soit pour les sociétés ou leurs agents. Autrement dit ce texte prévoit que les dispositions à l’endroit de ceux qui veulent créer ce genre d’entreprise et ceux qui souhaitent y travailler en qualité de gardien ou d’agent de sécurité.

Par conséquent, tous les autres aspects relatifs à ces sociétés privées ne sont pas concernés par ce projet de loi. Ces aspects relèvent du cadre général régit par le Code du Travail.

Je comprends vos préoccupations à ce sujet et si vous pensez qu’il y a des abus en la matière, vous êtes des législateurs et à ce titre, vous avez le droit de faire des propositions de loi dans ce sens.

Mais dans le présent cas de figure, ces propositions d’amendements ne peuvent s’appliquer à ce texte pour la simple raison qu’elles n’y ont pas leur place.
Je tiens à rappeler que les rapports entre employeurs et employés sont régis par notre législation du travail que vous avez adopté en 2006. La situation a évolué depuis, j’en conviens avec vous, mais s’il y a des amendements à apporter à un texte, c’est bien au Code du Travail en y insérant de nouvelles dispositions en vue de prévenir et réprimer ces abus.
Concernant ces sociétés privées d’emploi que vous appelez communément « xadhigle » elles sont régies par un décret de 2004 et il me semble que les dispositions de ce décret sont de nature à dissiper vos soucis dans ce domaine.

Je partage totalement l’avis de Souleïman Miyir quand il disait que nous ne sommes pas là pour faire le procès de ces sociétés qui opèrent sur le marché depuis une bonne dizaine d’années. Ce texte n’a d’autre objet que de combler le vide juridique qui a prévalu pendant cette période en obligeant les responsables de ces sociétés ou ceux qui veulent en créer d’autres, à se conformer à cette nouvelle législation que nous sommes en train de mettre en place. Les dispositions de ce texte sont prises dans le souci d’encadrer l’exercice de cette profession en s’assurant au préalable que les dirigeants comme les employés ont les compétences et les qualifications requises.
Le Député Mohamed Abdoulkader avait raison de mettre l’accent sur le manque de formation de ces employés, parce que c’est un point très important. Il faut être vigilant car toute personne ne peut exercer ce métier parce qu’il peut y avoir de repris de justice parmi les candidats ... etc.
Ce texte n’entend pas régler tous les problèmes de ces sociétés dites « Xadhigle » puisqu’il n’a pas vocation à le faire. De plus les fonctions de surveillance et de gardiennage ne représentent qu’un aspect des activités de ces sociétés.
Je crois vous avoir donné suffisamment d’informations pour le reste je suis à votre entière disposition, mais une chose est certaine, cet amendement aussi légitime soit-il n’a pas sa place dans ce texte. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre pour vos explications.

Pour ce qui est des sociétés dites « Xadhigle » le Ministre de l’Emploi pourrait mettre en place une grille salariale pour que ces employés soient rémunérés convenablement ! Monsieur le ministre de l’Emploi souhaitez-vous réagir ? Non.

Le Député Omar Abdi Saïd demande la parole.

Monsieur Omar Abdi est-ce que vous souhaitez retirer vos amendements car je pense moi aussi qu’ils ne concernent pas ce texte ? 
Vous pourrez éventuellement les proposer à nouveau si le Ministre de l’Emploi se décide à instaurer cette grille salariale, bien qu’en principe les dirigeants de ces sociétés disposent de toute la latitude pour fixer les salaires de leurs employés.
Le Député Souleïman Miyir Ali, interpelle le Président de l’Assemblée nationale et lui rappelle qu’il s’agit de dénoncer les fraudes et les escroqueries dont sont victimes les employés, mais qu’il n’est pas question d’établir un quelconque barème ou une grille salariale.

Concernant ces abus, il appartient aux services concernés de l’Etat de les réprimer à défaut de les prévenir. Monsieur Omar Abdi vous avez la parole.
M. Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

J’ai bien compris les explications fournies par le Ministre de l’Intérieur.

Bien que ce texte porte exclusivement sur l’aspect sécuritaire de ces fonctions, je tiens à dénoncer ces abus scandaleux dont sont victimes ces employés. Les services concernés de l’Etat que vous venez d’évoquer ont démissionné de leurs responsabilités. Le Ministre de l’Intérieur disait que nous pourrions proposer un projet de loi protégeant les travailleurs contre ces pratiques frauduleuses, mais en attendant j’interpelle le Ministre de l’Emploi présent qui refuse de prendre la parole ! 
Il faut qu’il s’explique sur ce sujet parce qu’il est directement concerné et vous ne m’empêcherez de le faire monsieur le Président car c’est mon droit le plus élémentaire !

Le Premier Ministre interpelle l’intervenant. Ce dernier s’adresse à  lui en ces termes :

Laissez moi terminer monsieur le Premier Ministre !

Est-ce que votre collègue de l’Emploi est bien disposé à nous soumettre prochainement un projet de loi qui encadrerait tous les aspect de l’exercice de ces fonctions ? C’est notre principal souci et au cas où il n’y aurait pas un engagement ferme de sa part pour le faire, je maintiens ma proposition d’amendements et demande que cette dernière soit mise aux voix ! Je vous remercie monsieur le Président. Applaudissements
Certains Députés soutiennent leur collègue et demandent de mettre les amendements proposés aux voix. Le Président de l’Assemblée nationale prend ensuite la parole.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci !
Est-ce que le Ministre de l’Emploi souhaite intervenir ? Oui, vous avez donc la parole.
M. Houmed Mohamed Dini, Ministre de l’Emploi et de la Solidarité

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Mesdames et messieurs les Députés,

J’ai pris note des différentes interrogations des députés concernant les conditions d’exercice globales des agences privées d’emploi. Celles-ci soulèvent beaucoup de questions et d’inquiétudes que ce soit au niveau de mon département ou ailleurs. 
En effet, ces agences privées sont règlementées par un texte, en l’occurrence le décret de 2004. Les dispositions de ce décret ont été reprises dans le Code du Travail qui a été promulgué en 2006. Ce Code consacre la libéralisation du marché du travail dans notre pays. A cet égard, ces agences privées opèrent en toute légalité dans cet environnement.

Pour ce qui est des rémunérations qui ont suscité ce débat, elles sont fixées librement par ces sociétés privées mais conformément à la convention liant ces dernières au contractant ou à l’entreprise qui demande l’emploi. Il y a des conditions qu’il faut respecter, notamment le cahier des charges pour ces sociétés privées et en dernier lieu, le travailleur s’engage en connaissance de cause. Il ne sied pas à l’Etat de fixer,  encore moins de contrôler les rémunérations versées aux employés. C’est une prérogative qui concerne les agences privées de prime abord et les employés dans une moindre mesure. La situation du marché de l’Emploi a beaucoup évolué, l’Etat ne place plus des travailleurs dans ces sociétés. Le recrutement se fait essentiellement par voie de concours pour les emplois de la Fonction publique et les opérateurs du secteur privé ont leurs propres critères d’embauche.

Quant à ces abus ou ces traitements dont sont victimes les djiboutiens, ils ont en conscience parce qu’ils les ont accepté en connaissance de cause. Les employés s’engagent en sachant pertinemment les conditions fixées par les contractant ou les employeurs, les agences privées n’étant qu’un intermédiaire. Ces conditions sont mentionnées dans la convention liant les agences d’emploi et le contractant.

Pour toutes ces raisons, il ne nous appartient pas de mettre en place une grille salariale à l’endroit de ces employés pour ce qui est de leurs rémunérations. Ce texte concerne seulement les aspects sécuritaires, le Ministre de l’Intérieur s’est longuement exprimé à ce sujet et je ne souhaite pas revenir sur ce point.

On ne peut fixer une rémunération minimum puisque le SMIC a été supprimé et ne figure pas dans les dispositions de l’actuel Code du Travail. Je pense avoir répondu à toutes vos questions. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre pour ces précisions.

Le Député Omar Abdi Saïd demande à intervenir à nouveau.

Monsieur Omar Abdi, je ne souhaite pas qu’il y ait un dialogue entre vous et le Ministre de l’Emploi.

Le Député Ali Moussa Hamadou demande la parole. Le Président de l’Assemblée nationale s’adresse à lui en ces termes :

Monsieur Ali Moussa, vous êtes membre de la Commission des Lois et vous êtes intervenu à plusieurs reprises. Je pense que votre intervention n’ajoutera rien au débat.

Le Député Ali Moussa Hamadou se lève puis s’assied.

Monsieur Ali Moussa, vous n’avez pas la parole, veuillez regagner votre place. Il est des bonnes manières que vous attendez que la parole vous soit donnée pour que vous puissiez vous exprimer !

Je pense que les explications du Ministre ont été convaincantes. Pour ce qui concerne les rémunérations, je vous renvois aux dispositions du Code du Travail. Le SMIC et partiellement appliqué, mais le principe qui prévaut est la liberté accordée aux employeurs de fixer les salaires à leur convenance. Ces derniers peuvent faire l’objet d’une négociation entre l’employeur et ses employés. Ce contrat qui lie ces deux parties est valable à conditions qu’il ne soit pas vicié.

Oui monsieur Omar Abdi, vous avez la parole.

M. Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président.

J’ai suivi avec un grand intérêt l’intervention du Ministre de l’Emploi, mais si je suis revenu à cette tribune c’est pour dire que je ne suis pas convaincu par ses explications.

Je vais vous citer un exemple concret pour que vous compreniez ce qui me révolte. Un contrat est conclu entre cette agence privée et un département ministériel, celui de l’Education nationale par exemple ou n’importe quel autre Ministère. Dans ce contrat, il est mentionné que l’Administration qui a besoin des services d’un gardien, le rémunérera à 50.000 francs par mois.

L’agence fournit ledit gardien, mais lui reverse que 20.000 francs. Elle perçoit donc plus que celui qui a travaillé durement et qui devrait percevoir la totalité de cette rémunération. Ce genre d’abus que je tiens à dénoncer. Ces contrats se font au détriment des employés qui sont obligés de l’accepter non pas pour vivre, mais pour survivre.

Soyons raisonnables Messieurs, cette situation a assez duré et il va falloir que nous mettions fin à ces abus. Applaudissements
Le Député Omar Abdi Saïd est applaudi par ses collègues, mais le Ministre de l’Education nationale vexé par le fait que son département soit cité en exemple, l’interrompt. Un dialogue s’installe entre ce dernier et l’intervenant.

Monsieur le Ministre, mon intention n’était pas de vous vexer, mais d’attirer votre attention sur ce genre de pratiques qui subsiste. C’est quand même incroyable d’être susceptible à ce point !

En tout cas, que vous vous sentiez concerné ou pas, cela ne me regarde pas. J’ai dit ce que j’avais à dire. Je maintiens mes amendements et je vous demande monsieur le Président de les mettre aux voix.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi.

La parole est à monsieur Ali Moussa.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Monsieur le Président,

Je ne voudrais pas que mes propos soient mal compris. Je conçois que ce texte porte sur l’aspect sécuritaire de l’exercice des fonctions de surveillance et de gardiennage et pour être sincère, j’ai trouvé les explications fournies par le Ministre de l’Intérieur très convaincantes.

Toutefois, nous avions demandé que le Gouvernement et le Ministre de l’Emploi en particulier initie un nouveau texte de loi qui viendrait compléter l’arsenal juridique global régissant l’exercice de ces activités.

Je pense que cette mesure est nécessaire, parce qu’on ne peut rester indifférent à cette situation de vide juridique qui entraîne ces abus. Des dispositions doivent être prises pour garantir et protéger les droits des travailleurs. Nous faisons la différence entre ce qui appartient à ces agences privées et ce qui relève du patrimoine de l’Etat. Une partie du budget national est confiée à la gestion de ces agences, notamment sous forme de contrat de surveillance et de gardiennage accordé par le Ministère de l’Education nationale, celui de la Santé, les Affaires étrangères … etc.

Tous ces Ministères ont recours aux services de ces agences, mais ils ne sont pas les seuls, puisque de plus en plus d’établissements publics le font. Ce sont les deniers publics qui sont confiés à ces agences et il est donc légitime que nous ayons un droit de regard sur l’utilisation qui en est faite.

En définitive, le Ministre concerné serait bien inspiré de nous présenter ce texte règlementant ce domaine. Je termine mon intervention là-dessus, mais je vous préviens, je poserais ces questions lors la séance consacrée à l’examen du Budget prévisionnel de l’Etat pour l’année prochaine. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ali Moussa,

Il ne faut pas tout attendre du Gouvernement, je vous rappelle que vous pouvez aussi initié une proposition de loi dans ce sens.

Je tiens à souligner que les éventuelles projets ou proposition de loi ne doivent pas contredire les dispositions du Code du Travail. En d’autres termes, respectons le principe de libéralisation de notre marché d’emploi.

Bien, monsieur Omar Abdi, acceptez-vous maintenant de retirer vos amendements ?

Le Député Omar Abdi Saïd répond par l’affirmative et ajoute qu’il fera une proposition de loi dans ce sens. Applaudissements

Bien ! Je vous y encourage vivement. Ce texte a été suffisamment discuté, je le mets donc aux voix avec les amendements proposés par la Commission :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ?

Il y a beaucoup de députés qui n’ont pas pris part au vote. Veuillez m’écouter s’il vous plaît ! je répète encore une fois :

Qui est pour ? Merci

Qui et contre ?

Abstention ?

Le projet est adopté. 
Applaudissements
Nous allons examiner le 3ème projet de loi portant adhésion à la Convention internationale sur l’Elimination de toutes les formes de discrimination raciale. J’appelle le rapporteur de la Commission des Affaires étrangères à la tribune.

M. Houssein Omar Kawalieh, Rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et messieurs les Députés,

Donne lecture du rapporteur n°59 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Kawalieh.

Je demande aux députés ainsi qu’aux Ministres députés de ne pas quitter la salle avant la fin de la séance parce que le dernier projet de loi nécessite une adoption à la majorité absolue des membres de l’Assemblée nationale, soit 32 voix plus une.
Ce projet de Loi  Organique est important. Il faut qu’il soit voté aujourd’hui à défaut de quoi il sera remis à une date ultérieure. Ce qui n’arrangera pas forcément le Gouvernement et le pays dans son ensemble. Ce projet de loi doit donc être adopté aujourd’hui, en raison d’un manque de temps.

Y a-t-il des commentaires à faire sur ce présent projet de loi ? 
Qui souhaite prendre la parole ? Monsieur Dini ? Non !

Vous n’avez rien à dire sur les formes de discrimination raciale ? Personne ne veut intervenir ? Non.

Monsieur le Ministre de la Justice, avez-vous des précisons à ajouter ? Non  plus. Monsieur le Premier Ministre ? Non plus.
Très bien, je mets ce projet de loi aux voix.

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? 

Qui ne prend part au vote ? Merci

Le projet est adopté. 
Applaudissements !
Nous passons à l’examen du projet de loi relatif à la lutte contre le Trafic des Etres humains. J’invite le rapporteur de la commission des Lois à venir nous présenter le rapport.
M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues, 

Donne lecture du rapporteur n°61 et de l’amendement joint en annexe (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le rapporteur.

Mesdames et messieurs les Députés, avez-vous des commentaires à faire sur ce texte ? 
Allez-y faites un effort quand même ! Je vais vous mettre sur la voie, que pensez-vous de l’affaire d’enlèvement d’enfants impliquant l’organisation appelée « L’Arche de Zoé » ?

Ces problèmes n’épargnent aucun pays, c’est pourquoi il faudra que nous soyons vigilants.

Personne ne veut prendre la parole ?

Après quelques instants de silence, le Président de l’Assemblée nationale poursuit son intervention :
Je mets donc ce projet de loi aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? 

Qui s’en abstient ? 

Merci, le projet de loi adopté. Applaudissements !
Nous allons passer à l’examen du dernier projet de loi organique n°12/07 modifiant et complétant la loi organique n°1 relative aux élections. Monsieur Ali Moussa, à la tribune s’il vous plaît.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,
Donne lecture du rapporteur n°63 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Moussa.

Il y a un amendement qui n’a pas été mentionné dans le rapport de la commission. Je vous en donne lecture, il s’agit de l’article 9 :

Au lieu de : « En cas de décès ou de démission d’un membre de l’Assemblée Nationale, il est organisé des élections partielles en vue de son remplacement après la période de deuil de quatre mois et 10 jours ».
Lire : « En cas de décès ou de démission d’un membre de l’Assemblée nationale, il est organisé des élections partielles en vue de son remplacement :

· en cas de décès,  les élections auront lieu après la période de deuil de quatre mois et 10 jours ;

· en cas de démission, les élections sont organisées dans les trois mois. »

Toutefois, durant l’année qui précède le renouvellement de l’Assemblée nationale, il n’est pas pourvu au remplacement ».

Cet amendement a été proposé dans le but de laisser au Président de la République, le temps nécessaire pour convoquer le corps électoral. De plus,  la fabrication et la délivrance des cartes d’électeurs prennent également du temps.

En outre, on a pris le soin de préciser que des élections ne seraient pas organisées pour remplacer le député défaillant ou décédé si la vacance survient durant l’année précédent les élections législatives.

Êtes-vous d’accord monsieur le Ministre ? Prenez le temps de lire les amendements apportés aux articles 8 et 9. Il s’agit de modifications successives apportées par des lois organiques.
Est-ce que vous êtes d’accord sur l’opportunité de ces amendements ? Oui !
Bien. Qui souhaite intervenir ? Personne 

Avant de passer au vote, il est nécessaire de connaître le nombre de députés présents dans la salle. Il faut au moins 33 députés pour adopter ce texte. Le secrétaire de l’Assemblée m’informe qu’il y a 42 députés présents.

Si ces informations sont exactes, on peut passer au vote.

Après quelques minutes de silence, le Président de l’Assemblée nationale poursuit son intervention :

Bien je mets donc ce projet aux voix :

Qui est pour ? Merci beaucoup

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Le projet de loi est adopté. Applaudissements

Ne partez pas s’il vous plaît, il y a un député qui voulait vous communiquer une information. Oui monsieur Omar, veuillez venir à la tribune s’il vous plaît.

M. Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Monsieur le Président,

Mesdames et messieurs,

Si j’ai demandé la parole, c’est pour vous informer qu’un collègue qui était parmi nous il y a quelques temps, se trouve dans un état critique. Il s’agit du député Abdillahi Bilal Kidar qui est actuellement dans le coma. Il est hospitalisé à l’Hôpital Général Peltier où il subit des soins pour une hémorragie cérébrale, je crois.  Je demande donc aux membres du Gouvernement ici présents de se pencher sur son cas en préparant dans les meilleurs délais une évacuation d’urgence vers les hôpitaux étrangers.

Je vous demande également de prier pour lui afin qu’il recouvre sa santé et qu’il reprenne sa place parmi nous. Merci beaucoup.
۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Omar Abdi pour cette information.

Je prie Dieu pour qu’il se relève rapidement de cette épreuve. Incha’Allah.

Bien, mesdames et messieurs, nous avons épuisé l’ordre du jour de la séance. Avant de lever la séance je voudrais m’assurer si tous les députés ont reçu le projet de loi de Finances portant budget prévisionnel de l’Etat pour l’exercice 2008. Est-ce que c’est le cas ?
Les Députés répondent unanimement par l’affirmative.

Très bien. La séance est levée. Merci beaucoup !
La séance fût levée à 11 h 55 mn.
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CIRCULAIRE (n°499/PAN du 05.12.07)

Aux

Mesdames de la Conférence des Présidents
Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira le samedi 8 décembre 2007 à 9h00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en vue de fixer la date et l’Ordre du Jour de la 3ème séance publique de la deuxième Session Ordinaire de l’An 2007/2008 de la 5ème Législature. 

Je vous rappelle que la Conférence des Présidents peut décider de tenir une séance publique à ce même jour à 10 h 00 mn. Je demande donc aux membres de la Conférence des Présidents d’être à l’heure (9 h 00 mn précises).

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.
Signée

M. IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier Ministre
· Monsieur le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président

· AHMED MOHAMED HASSAN, 2ème Vice-président

· AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission des Finances

· OMAR ABDI SAÏD, Rapporteur général de la Commission des Finances 
· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation

· AHMED ABDILLAHI MOUHOUMED, Président de la Défense nationale

· MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président de la Commission des Affaires étrangères

· YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission pour le Développement social
· MOHAMED BARKAT SIRADJ, Président de la Commission de la Production et des Echanges
· MOHAMED DINI FARAH, Président du Groupe Parlementaire R.P.P

· MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°503/PAN du 05.12.07)

Aux

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 
et de l’Assemblée nationale

Mon cher collègue,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 52 de la Constitution de la République, la troisième séance publique de la 2ème Session Ordinaire de la 5ème Législature de l’An 2007/2008 de l’Assemblée Nationale aura lieu le  samedi 8 décembre 2007 à 10h00 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple. 

L’Assemblée délibérera sur les projets de loi suivants :

· Projet de loi n°201/07 fixant les conditions d’entrée et de séjour en République de Djibouti ;

· Projet de loi n°202/07 fixant les conditions d’exercice des activités privées de surveillance et de gardiennage ;

· Projet de loi n°209/07 portant adhésion à la Convention Internationale sur l’élimination de toutes formes de discrimination raciale ;

· Projet de loi n°210/07 relatif à la lutte contre le Trafic des Etres Humains ;

· Projet de loi n°12/AN/07/5ème L modifiant et complétant la loi Organique n°1/AN/92 relative aux élections (en procédure d’urgence).
Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

M. IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°59
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE SUR L’ELIMINATION DE TOUTES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE 

Présenté par M. Houssein Omar Kawalieh, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 15 novembre 2007, la Commission des Affaires étrangères s’est réunie le 28 novembre 2007 à 9  h 35 mn dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par  M. Mohamed Barkad Abdillahi, Ministre de la Justice, des Affaires Pénitentiaire et Musulmanes, Chargé des Droits de l’Homme. 

Etaient présents:
AM. MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président
IBRAHIM ABDILLAHI KAOURAH, Vice-président
HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire


ALI IBRAHIM ALI, Membres

IBRAHIM IDRISS DJIBRIL 
DJAMA AOULED CHIRDON, 

OMAR ALI WAÏSS, 

Etait absent:

M.
MOUMIN BAHDON  FARAH

La Commission des Affaires Etrangères s’est réunie le mercredi 28 novembre 2007 en vue d’examiner le projet de loi portant adhésion à la Convention  internationale sur l’élimination de toutes formes de discrimination raciale.

Le Ministre de la Justice chargé des Droits de l’Homme, monsieur Mohamed Barkad Abdillahi, a apporté des éclaircissements quant à cette convention internationale contribuant aux efforts déployés pour la lutte contre toutes les formes de discrimination raciale.

Il faut souligner que notre pays a exprimé sa volonté d’adhérer à cette Convention le 14 juin 2006. Cette dernière qui est en vigueur depuis 1969, compte à ce jour 173 Etats signataires.

Le Ministre de la Justice a tenu à rappeler que la République de Djibouti avait déjà pris des mesures allant dans le sens de la Convention. En effet, notre Constitution garantit la protection contre la discrimination fondée sur la langue, l’origine nationale ou ethnique, la race, le sexe, la religion ou l’opinion politique (article 1er). 

De plus, nos institutions garantissent la jouissance des droits et libertés publiques consacrés par le texte fondamental. Ainsi, on peut se réjouir que notre pays dispose déjà des instruments nécessaires pour prendre les mesures adéquates afin d’éliminer la discrimination raciale. 

Cette Convention contient plusieurs obligations principales qui incombent aux Etats parties, notamment :

· la condamnation de cette discrimination raciale et l’engagement pour les Etats parties à poursuivre par tous les moyens appropriés et sans délais, une politique tendant à se conformer aux obligations de cette Convention ;

· l’engagement  immédiat à adopter des mesures positives destinées à éliminer toute incitation à toutes formes ou tout acte de discrimination, eu égard aux principes formulés par la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (art 4) ;

· et enfin, l’engagement des Etats parties à garantir le droit de chacun à l’égalité devant la loi sans distinction de race, de couleur ou d’origine nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance des droits et des libertés fondamentales (article 5)

Le Ministre a poursuivi ses explications en mettant l’accent sur le fait que notre République partage et adhère sans réserve aux droits et aux obligations énoncés dans ladite Convention. C’est dans cette optique que notre pays souhaite ratifier au plus vite cette Convention internationale.

Les Commissaires présents ont salué cette initiative qui démontre une fois de plus, les efforts entrepris par le Gouvernement en vue de renforcer l’Etat de droit dans notre pays et dans la perspective d’une pleine application des droits fondamentaux de la personne humaine. Ce projet de loi a finalement reçu un avis favorable quant à son adoption lors de la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.

Signé

M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH

Secrétaire Rapporteur
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RAPPORT N°60
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI FIXANT LES CONDITIONS D’ENTREE ET DE SEJOUR EN REPUBLIQUE DE DJIBOUTI 

Présenté par M. ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 27 septembre 2007, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le dimanche 02 décembre 2007 à 10h30 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Outre les commissaires, de nombreux députés ont pris part à cette réunion.

Le Gouvernement était représenté par M. Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation.

Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice président
ALI MOUSSA HAMADOU, Rapporteur

ADEN ROBLEH AWALEH, Membres
AHMED BOULALEH BARREH 


ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS 

Etait absent:

M. MOHAMED DILEÏTA MOHAMED
Absent excusé :
M.
AHMED MOHAMED HASSAN, Membre
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Mohamed Adoyta Youssouf, Hassan Ismaël Oubèche, Omar Abdi Saïd, Abdallah Dabaleh Derkaleh et Mme Hasna Mohamed Dato.

La Commission de la Législation et de l’Administration Générale s’est réunie le dimanche 02 décembre 2007 dans la salle des Commission du Palais du Peuple en vue de l’examen du projet de loi fixant les conditions d’entrée et de séjour des étrangers en République de Djibouti.

Après une brève lecture de l’exposé des motifs, le Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation présent à la réunion est intervenu pour présenter la philosophie de ce projet.

Ce texte de loi créé un nouveau cadre normatif en matière de politique de l’immigration.

Le Ministre a souligné que le dernier texte en vigueur date du temps de l’Administration française. L’apport de ce nouveau texte répond plus à nos objectifs et prend en considération toutes nos aspirations.

La République de Djibouti a une tradition séculaire d’hospitalité et d’accueil des étrangers. Ce projet de loi a pour but de circonscrire le phénomène migratoire dans un cadre harmonieux et équilibré. Le Gouvernement entend transcrire par ce nouveau cadre législatif l’adoption d’une politique responsable et humaniste. L’ambition de ce projet est claire, il s’agit de traduire en normes une nouvelle politique de contrôle de l’immigration clandestine en établissant une liste exhaustive des conditions d’entrée et de séjour des étrangers.

Actuellement, la législation comporte catégories de visas dont seulement trois sont fonctionnels. Il est désormais question de limiter le nombre de visas pour un meilleur suivi, de modifier les conditions d’accès et de séjour sur le territoire djiboutien et enfin de doter la police de l’immigration de moyens juridiques pour appréhender et arrêter les immigrés clandestins. Il est également prévu de renforcer le régime des sanctions afin de dissuader les candidats potentiels à l’immigration.

Le projet de loi cherche aussi à innover en facilitant les conditions d’accès et de séjour des promoteurs et des investisseurs en leur délivrant une carte de résident renouvelable. De plus, ce projet de loi institue des garanties tant pour la délivrance des visas que pour l’assouplissement des démarches administratives pour les hommes d’affaires souhaitant investir dans notre pays.

Des dispositions souples ont été formulées notamment pour l’allègement des formalités pour tous ceux qui ont des raisons valables de venir à Djibouti, l’introduction de la carte de résident mentions « investisseur » et « dirigeant de société de zone franche » mettant fin à la dualité visas et carte de séjour.

Par ailleurs, ce projet de loi institue des garanties tant pour la délivrance des visas que pour l’assouplissement des démarches administratives pour les hommes d’affaires souhaitant investir dans notre pays.

Ce texte a fait l’objet d’une longue discussion et d’échange de points de vue.

Au terme de la réunion, les différents commissaires ont manifesté leur approbation à ce projet de loi en vue de sa prochaine adoption en séance publique.

Signé
M. ALI MOUSSA HAMADOU

Secrétaire rapporteur 
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RAPPORT N°61
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI RELATIF A LA LUTTE CONTRE LE TRAFIC DES ETRES HUMAINS 

Présenté par M. ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le  15 novembre 2007, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le dimanche 02 décembre 2007 à 10h30 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Outre les commissaires, de nombreux députés ont pris part à cette réunion.

Le Gouvernement était représenté par M. Mohamed Barkad Abdillahi, Ministre de la Justice, des Affaires Pénitentiaires et Musulmanes, Chargé des Droits de l’Homme, Garde des Sceaux.

Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice président
ALI MOUSSA HAMADOU, Rapporteur

ADEN ROBLEH AWALEH, Membres
AHMED BOULALEH BARREH 


ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS 

Etait absent:
N. MOHAMED DILEÏTA MOHAMED
Absent excusé :
M.
AHMED MOHAMED HASSAN, Membre
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Mohamed Adoyta Youssouf, Hassan Ismaël Oubèche, Omar Abdi Saïd, Abdallah Dabaleh Derkaleh et Mme Hasna Mohamed Dato.

La Commission de la Législation et de l’Administration Générale s’est réunie le dimanche 02 décembre 2007 pour étudier le projet de loi relatif à la lutte contre le trafic des Etres Humains.

Le Ministre de la Justice et Garde des Sceaux a brièvement exposé les faits et a décrit l’esprit de ce texte de loi qui vise à instituer un cadre juridique adéquat dans notre pays afin de prévenir et s’ériger contre le trafic des êtres humains.

Ne disposant pas d’une législation allant dans ce sens, ce projet de loi édicte un certain nombre de dispositions pénales assez sévères à l’encontre de tout individu impliqué directement ou indirectement dans le trafic des personnes.

En effet, ce texte de loi a pour objet de :

· prévenir et réprimer la traite des êtres humains ;

· protéger les victimes des trafics des humains ;

· s’assurer  des poursuites dans le respect des droits de la personne humaine ;

· poursuivre la coopération internationale dans le domaine de lutte contre le trafic des êtres humains.

Il a été précisé que la République de Djibouti ne fait pas partie des pays qui exerce ce type de pratique honteux et condamnable qu’est le trafic des personnes humaines. Par ailleurs, notre pays est considéré d’après un rapport comme un pays de transit de trafic d’êtres humains.

Au terme de la réunion, les commissaires ont à l’unanimité salué cette initiative qui permettra ainsi à notre pays d’être une figure de proue de la lutte contre ce genre de pratique abjecte. Après avoir fait l’objet des légères corrections de forme,  les commissaires ont émis un avis favorable quant à son adoption à la prochaine séance publique sous réserve de l’amendement de précision apporté à l’article 15 (voir l’annexe joint).
Signé
M. ALI MOUSSA HAMADOU

Secrétaire rapporteur

ANNEXE

Amendement de précision apporté à l’article 15 du projet de loi relatif à la lutte contre le trafic des Etres Humains
Article 15 : 

Au lieu de :

« Dans son déplacement pour l’étranger, l’enfant non accompagné de ses parents doit être porteur de l’une des pièces légalement reconnues notamment :

· carte nationale d’identité,

· passeport.

Et de l’autorisation spéciale de sortie du territoire national.

A défaut le voyage est annulé ou suspendu et le mineur raccompagné à ses parents ou représentants légaux. ».

Lire :

« Dans son déplacement pour l’étranger, l’enfant non accompagné de ses parents doit être porteur de l’une des pièces légalement reconnues notamment :

· extrait d’acte de naissance ou fiche individuelle d’état civil,

· passeport.

Et de l’autorisation spéciale de sortie du territoire national.

A défaut le voyage est annulé ou suspendu et le mineur raccompagné à ses parents ou représentants légaux. ».
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RAPPORT N°62
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI FIXANT LES CONDITIONS D’EXERCICE DES ACTIVITES PRIVEE DE SURVEILLANCE ET DE GARDIENNAGE
Présenté par M. ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 27 septembre 2007, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le dimanche 02 décembre 2007 à 10h30 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Outre les commissaires, de nombreux députés ont pris part à cette réunion.

Le Gouvernement était représenté par M. Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation.

Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice président
ALI MOUSSA HAMADOU, Rapporteur

ADEN ROBLEH AWALEH, Membres
AHMED BOULALEH BARREH 


ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS 

Etait absent:
M. MOHAMED DILEÏTA MOHAMED
Absent excusé :
M.
AHMED MOHAMED HASSAN, Membre
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Mohamed Adoyta Youssouf, Hassan Ismaël Oubèche, Omar Abdi Saïd, Abdallah Dabaleh Derkaleh et Mme Hasna Mohamed Dato.

Au cours de la réunion du 02 décembre 2007, la Commission de la Législation et de l’Administration générale a également examiné le projet de loi fixant les conditions d’exercice des activités privées de surveillance et de gardiennage.

Ce présent projet vise une nouvelle réglementation du domaine de la sécurité. Auparavant, le décret n°2004-0054/PR/MESN portant réglementation des agences privées pour l’emploi envisageait une première réponse à leur exercice par voie d’arrêté. Etant donné l’importance d’un cadre juridique approprié, il était évident que le domaine régalien de la protection des biens et des personnes ne pouvait être normé que par la voie législative.

De ce fait, le Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation en charge de la protection civile est bien inspiré d’introduire ce nouveau texte de loi. Le projet de loi était attendu dans la mesure où il comble un vide juridique.

En effet, le Ministre de tutelle a longuement mis l’accent sur le fait que ce texte constitue une avancée dans le sens où il fixe les conditions d’exercice des sociétés privées de surveillance et de gardiennage.

Ces sociétés sont tenues d’obtenir un agrément administratif du représentant de l’Etat. De plus, il a été prévu un régime de sanctions applicables en cas d’infraction à la loi.  Le Ministre a rappelé et précisé que toutes les mesures nécessaires ont été prises afin de mieux réglementer ce secteur d’activité en plein essor actuellement.

Les commissaires n’ont pas manqué de souligner que ce projet de loi était novateur et qu’il permettait aux sociétés privées de surveillance et de gardiennage de s’insérer dans un cadre législatif bien défini.

Par ailleurs, ils ont formulé certaines suggestions concernant les catégories de personnes recrutées par ses sociétés ainsi que leur application à un régime de sécurité sociale adapté.

Les commissaires ont apporté des amendements à ce texte en total accord avec le Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation.

Suite à des vifs échanges de propos, l’ensemble des commissaires ont émis un avis favorable à l’adoption de ce projet à la prochaine séance publique.

Signé
M. ALI MOUSSA HAMADOU

Secrétaire rapporteur 
ANNEXE

Amendements de précision et d’ajout apportés aux articles 5, 6, 8 et 14 du projet de loi fixant les conditions d’exercice des activités privée de surveillance et de gardiennage
Article 5 : 

Au lieu de :

« Nul ne peut créer, ni diriger, ni gérer une entreprise de surveillance et de gardiennage s’il n’a pas obtenu cet agrément administratif.

Cet agrément est délivré aux personnes qui satisferont aux conditions suivantes :

Etre de nationalité djiboutienne ;

Ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation correctionnelle ou criminelle ;

Ne pas avoir commis des actes contraires à  l’honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ou de nature à porter atteinte à la sécurité des personnes ou des biens, ou à la sûreté de l’Etat ;

Justifier d’une aptitude professionnelle pour exercer ces activités (*) ;

N’avoir pas dirigé une société ayant fait l’objet d’un prononcé de faillite ;

Ne pas exercer directement ou par personne interposée une autre activité. »

Lire :

« Nul ne peut exercer à titre individuel ou collectif les activités mentionnées à l’article 2 ni être dirigeant ou gérant de droit ou de fait d’une entreprise les exerçant ;

S’il n’est pas  de nationalité djiboutienne ;

S’il a fait l’objet d’une condamnation correctionnelle ou criminelle ; 

S’il n’a pas commis des actes contraires à  l’honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ou de nature à porter atteinte à la sécurité des personnes ou des biens, ou à la sûreté de l’Etat ;

S’il a été déclaré en état de faillite ;

S’il a exercé directement ou par personne interposée une autre activité. »

(*) Cet alinéa a fait l’objet d’un amendement de suppression.

Article 6 : 

Au lieu de :

« Le dossier de la demande d’agrément comporte les éléments suivants :

· La dénomination de l’établissement,

· L’adresse du siège de l’entreprise et l’indication du lieu d’implantation du service interne chargé des activités ;

· Et la description des activités du service interne ;

· Les statuts, la liste nominative des fondateurs, administrateurs, directeurs ou gérants ainsi que la répartition du capital social. »

Lire :

« Le dossier de la demande d’agrément comporte les éléments suivants :

· La dénomination sociale,

· L’adresse du siège de l’entreprise et l’indication du lieu d’implantation du service interne chargé des activités ;

· Et la description des activités du service interne ;

· Les statuts, la liste nominative des fondateurs, administrateurs, directeurs ou gérants ainsi que la répartition du capital social. »

Article 8 : 

Au lieu de :

« L’agrément administratif ne peut être accordé au vu d’une enquête diligentée par la Police Nationale. Une copie de l’agrément doit être adressée au Greffier tenant le registre du commerce. »

Lire :

« L’agrément administratif ne peut être accordé qu’au vu d’une enquête diligentée par la Police Nationale. Une copie de l’agrément doit être adressée au Greffier tenant le registre du commerce. »

Article 14 : 

Au lieu de :

« L’entreprise de surveillance et de gardiennage doit contracter une assurance pour répondre des faits commis par ses préposés et pour lesquels elle risquerait une éventuelle condamnation. »

Lire :

« L’entreprise de surveillance et de gardiennage doit contracter une assurance de responsabilités civiles pour répondre des faits commis par ses préposés et pour lesquels elle risquerait une éventuelle condamnation. »

	Annexe 7




RAPPORT N°63
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI ORGANIQUE MODIFIANT ET COMPLETANT LA LOI ORGANIQUE N°1/AN/92 RELATIVE AUX ELECTIONS
Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

La Commission de la Législation et de l’Administration Générale s’est réunie le dimanche 2 décembre 2007 à 10 h 00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Outre les commissaires, de nombreux députés ont pris part à cette réunion.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Ali Abdi Farah, Ministre de la Communication et de la Culture, chargé des Postes et des Télécommunications, Porte Parole du Gouvernement.

Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice président
ALI MOUSSA HAMADOU, Rapporteur

ADEN ROBLEH AWALEH, Membres
AHMED BOULALEH BARREH 


ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS 

Etait absent:
M. MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

Absent excusé :
M.
AHMED MOHAMED HASSAN, Membre
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Mohamed Adoyta Youssouf, Hassan Ismaël Oubèche, Omar Abdi Saïd, Abdallah Dabaleh Derkaleh et Mme Hasna Mohamed Dato.

La Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le mercredi 05 Décembre 2007 dans la salle des commissions du Palais du Peuple, pour examiner en procédure d’urgence, le projet de loi organique modifiant la loi organique n°1/AN/92 relative aux élections.

Malgré son caractère technique, ce projet de loi est d’une importance capitale dans la mesure où il modifie un monument de la législation électorale djiboutienne, en l’occurrence la loi organique n°1/AN/92 relative aux élections.

Le Ministre présent, Monsieur Ali Abdi Farah a expliqué que les dispositions proposées portaient essentiellement sur une adaptation de la loi électorale en vigueur après l’avènement de la Décentralisation.

Il a rappelé en effet, que ce projet de loi résultait en grande partie des observations formulées par une concertation politique avec les Partis. Puis il a présenté les principales dispositions du projet de loi, à savoir :

· Le maintien de l’inéligibilité à l’Assemblée nationale des djiboutiens disposant d’une autre nationalité ;

· Le remboursement de la caution à toutes les listes ayant obtenu 5 % des suffrages exprimés ;

· Et enfin, l’organisation d’élections partielles en cas de décès ou de démission d’un membre de l’Assemblée nationale.

L’ensemble de ces dispositions a été institué pour adapter le régime électoral djiboutien aux principes de bonne gouvernance.

Le Ministre a souhaité en conclusion que ce projet de loi permette aux prochaines élections législatives de se dérouler dans des conditions à la fois plus rigoureuses et plus transparentes.

Les commissaires ont unanimement abondé dans ce sens et apporté leur soutien à ce projet de  loi. Ils ont donc émis un avis favorable à son adoption par l’Assemblée nationale lors de sa prochaine séance publique.  

Signé

M. ALI MOUSSA HAMADOU

Secrétaire rapporteur 
ANNEXE

Amendement de précision et d’ajout apporté à l’article 9 du projet de loi organique modifiant la loi organique n°1/AN/92 relative aux élections
Article 9

L’article 9 est modifié comme suit :

« En cas de décès ou de démission d’un membre de l’Assemblée nationale, il est organisé des élections partielles en vue de son remplacement :

· Lors du décès, l’élection aura lieu après la période de deuil de quatre mois et 10 jours.

· En cas de démission, l’élection est organisée dans les trois mois. »

Toutefois, durant l’année qui précède le renouvellement de l’Assemblée Nationale, il n’est pas pourvu au remplacement.
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